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QUESTIONNAIRE 

Informations générales 

Nom de l'organisme/institution : AGEEP | Association genevoise des employé-e-s des écoles 
professionnelles 
 Adresse électronique : ageep@infomaniak.ch 
 Adresse postale : AGEEP, hepia, 4 rue de la Prairie, 1202 Genève 
Nom de la personne de référence (qui répond au questionnaire) : Michel Vincent 
 Son adresse électronique : mvincent@infomaniak.ch 
 Son adresse postale : 15 rue des Grottes, 1201 Genève 
 Son numéro de téléphone : (professionnel) +41 22 546 26 35 

Question 1 Globalement, le nouvel horaire scolaire proposé pour les élèves de l’enseignement primaire 
en page 15 de la brochure est-il, selon votre organisme/institution, satisfaisant ? 

   Très satisfaisant   

   Plutôt satisfaisant   

   Pas vraiment satisfaisant  

   Pas du tout satisfaisant  

   Sans avis    
Question 2 Sur quels points ce nouvel horaire scolaire pourrait-il être amélioré ?  

Aucun, il faut maintenir le statu quo sur l'horaire actuel 

 

Question 3 Si ce nouvel horaire n’est globalement pas vraiment ou pas du tout satisfaisant, quelles 
en sont les raisons majeures ?  

Nombreux effets négatifs, mais surtout, ce n'est pas la bonne réponse à l'insuffisance de moyens pour le 
cycle élémentaire, à l'érosion du taux d'encadrement, et au manque de moyens pour les élèves en 
difficulté. En outre, il crée d'importants problèmes pour les acitivités extra-scolaires (ex: musique) 

 

Question 4 Le cas échéant, quel serait, selon votre organisme/institution, le modèle d’horaire scolaire 
adéquat, celui-ci intégrant l’augmentation du temps d’enseignement et respectant les critères établis par 
la Commission HarmoS et Horaire Scolaire (cités en page 10 et 11 de la brochure explicative) ?  

(pas de réponse) 

Question 5 Commentaires éventuels.  




